








Direction départementale des territoires
Service Environnement

Autorisation préfectorale
de la pratique de destruction de sangliers du 1er au 31 mars 2025

---

La destruction de sangliers est autorisée, tous les jours, du 1er au 31 mars 2025 exclusivement 
sur la (les) parcelle(s) suivante(s) :

COMMUNE SECTION PARCELLE(S)

et énumérée(s) dans la demande présentée par M.                       ,  se déclarant propriétaire, 
possesseur, fermier ou titulaire d’une délégation écrite de  M.                       , propriétaire, 
possesseur ou fermier des parcelles mentionnées ci-dessus.

Les tirs de destruction s’effectueront à l’affût ou à l’approche.

Les armes doivent être transportées sous étuis pour se rendre sur les lieux de destruction.

M.                        devra être porteur de son autorisation préfectorale et de son permis de chasse 
validé pour la saison cynégétique en cours. Ces pièces doivent être présentées à l’occasion de 
tout contrôle réalisé par les agents chargés de la police de la chasse.

M.                       est tenu de retourner à la DDT, le coupon renseigné ci-dessous, à l’issue de la 
période.

À Ajaccio, le
 

   Le chef du service environnement

   Camille FERAL

IMPORTANT
COUPON à retourner complété avant le 15 avril 2025

À LA DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES DE CORSE-DU-SUD
Service Environnement

Terre-plein de la gare – 20 302 AJACCIO Cedex 9

Bilan des sangliers prélevés sur les terrains dont le propriétaire, possesseur, fermier ou titulaire 
d’une délégation écrite est :
M.                       

Commune de :

Nombre de sangliers tués :

Commune de :

Nombre de sangliers tués :

Annexe n° 2
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